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n° 282 919 du 10 janvier 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause :  X  

 Ayant élu domicile : chez Maître J.-C. DESGAIN, avocat, 

Rue Willy Ernst 25A, 

6000 CHARLEROI,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 avril 2021 par X, de nationalité guinéenne, tendant à l’annulation d’« une 

décision de retrait de séjour sans ordre de quitter le territoire, fondée sur l’article 11 § 2 alinéa 1er, 2° de 

la loi du 15 décembre 1980 […] prise par la partie adverse le 23/11/2020 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 20 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 juillet 2016, la requérante a introduit une première demande de visa de long séjour en 
vue du regroupement familial avec son père, de nationalité guinéenne, autorisé au séjour sur le 
territoire. Cette demande a été rejetée par une décision du 25 novembre 2016. 
 
1.2. Le 10 juillet 2017, elle a introduit une seconde demande aux mêmes fins, laquelle a été rejetée 
par une décision du 12 mars 2018.  

 

1.3. Le visa sollicité a finalement été accordé le 3 septembre 2018.  
 

1.4. Le 8 octobre 2018, la requérante a été inscrite au registre des étrangers de la Ville de Charleroi.  
 

1.5. Le 4 décembre 2018, elle s’est vue délivrer une carte de séjour de type A valable jusqu’au 18 
novembre 2019.  
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1.6. Le 21 octobre 2019, la requérante a sollicité la prorogation de son titre de séjour, qui lui a été 
accordée pour une durée d’un an par une décision du 31 octobre 2019.  

 

1.7. Le 25 septembre 2020, le père de la requérante a signalé à l’Office des étrangers que sa fille ne 
vit plus avec lui depuis deux ans.  

 

1.8. Le 20 octobre 2020, la requérante a introduit une nouvelle demande de prorogation du titre de 
séjour qui lui a été accordée par décision du 20 octobre 2020.  

 

1.9. Le 22 octobre 2020, la Ville de Charleroi a transmis un rapport de cohabitation négatif daté du 
14 octobre 2020. 

 

1.10. Le 23 novembre 2020, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de séjour sans ordre 
de quitter le territoire (annexe 14ter). Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 
 

« En exécution de l'article 11, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l'éloignement des étrangers et de l'article 26/4. § 1er, de l'arrêté royal du 8 octobre 
1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour dans le Royaume de : 
[…] 
admis au séjour sur base de l'article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, au motif que : 
□ l’intéressé(e) n’entretient pas ou plus de vie conjugale ou familiale effective avec l’étranger rejoint 
(article 11, § 2, alinéa 1er, 2°) : 
Selon l’enquête de police de Charleroi réalisée le 14.10.2020, il apparaît que l’intéressée, réside sans 
son père à l’adresse. 
En effet, l’enquête de police nous informe que l’intéressée et son père ne vivent ne vivent pas sous le 
même toit depuis environ 2 ans. L’enquête nous indique également que « ...S., M. a refusé de suivre 
son père après la séparation...Elle (S. M.) vit avec son ex belle mère depuis environ deux ans... ». 
La séparation est confirmée par le Registre National des intéressés. Madame S. M. réside Rue […] à 
6032 Charleroi depuis le 02.12.2019 selon le Registre National tandis que Monsieur S. M. réside Rue 
[…] à 6000 Charleroi depuis le 04.07.2019 toujours selon son Registre National. 
En conséquence, et à défaut de cohabitation vérifiable et incontestable entre les intéressés, Madame 
S., M. ne peut plus prétendre au bénéfice du séjour dans le cadre du regroupement familial. 
Néanmoins, avant de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué prend en considération la nature 
et la solidité des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, 
ainsi que l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine". 
Concernant tout d'abord ses liens familiaux, vu la présence de son père sur le territoire belge, rappelons 
que l’intéressée est venue en Belgique dans le cadre du regroupement familial et que ce séjour était 
toujours temporaire et conditionne. L’intéressée a été admise au séjour sachant que les conditions 
mises a son séjour seraient contrôlées tant que son séjour ne serait pas définitif. Elle ne peut dès lors 
aujourd’hui considérer que ses seuls liens familiaux devraient suffire a maintenir son séjour en Belgique. 
Ensuite, concernant la durée de son séjour, l’intéressée n’est en Belgique que depuis octobre 2018. 
Quand bien même, l’intéressée aurait mis a profit cette durée de séjour pour s’intégrer socialement et 
économiquement, il n’en reste pas moins que l’intéressée a été admise au séjour de manière temporaire 
et que son séjour l’est toujours. Cet élément n’est donc ni probant ni suffisant pour démontrer des 
attaches durables et solides en Belgique et, par ailleurs, ne permet pas a l’intéressée de continuer à 
résider en Belgique. 
Enfin, quant a l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine, rien dans 
son dossier administratif ne laisse supposer que l’intéressée a perdu tout lien avec son pays d’origine 
ou de provenance. 
Certes, l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et de Sauvegarde des Libertés 
Fondamentales pourrait encore être invoque par l’intéressée au titre de sa vie privée et familiale, en 
raison de la présence sur le territoire de son père. 
Toutefois, précisons d’emblée que l’existence d'une famille en Belgique ne dispense pas I intéressée de 
remplir ses obligations en matière de regroupement familial. En effet, le conseil rappelle que l'article 8 
ne s’oppose pas a ce que les Etats fixent des conditions pour le séjour des étrangers sur le territoire 
(CCE arrêt n°75253 du 16 février 2012 dans I affaire 85440/III ). En effet, une telle ingérence dans la vie 
privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entrainer qu’un éventuel éloignement temporaire qui n 
'implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d'obtenir l’autorisation requise ». 
En conclusion, vu que les conditions mises à son séjour ne sont pas respectées et que nous sommes 
toujours dans les délais pour mettre fin a son séjour son droit de séjour n’étant pas définitivement 
acquis, vu que la séparation avec son père ne sera que temporaire, pour autant que l’intéressée 
remplisse toutes les conditions exigées dans le cadre du droit au séjour sur pied de l’article 10 de la loi 
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du 15.12.1980, vu que par ailleurs l’intéressée ne démontre pas l’existence d’obstacles s'opposant a la 
poursuite de sa vie familiale ailleurs qu’en Belgique, vu qu’elle ne peut considérer au vu de ce qui 
précède que son seul lien familial devrait prévaloir sur les conditions de son séjour et vu l'article 8 CEDH 
n'est donc en rien viole par la présente décision, la carte de séjour dont l’intéressée est titulaire jusqu’au 
14.05.2016 est retirée pour défaut de moyens de subsistances stables, réguliers et suffisants ». 
 
2. Recevabilité. 

 

2.1.  Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité de la 

requête en ce qu’elle émane de la requérante, qui est mineure lors de l’introduction du recours, et du fait 

qu’elle n’est pas valablement représentée par ses parents. 

 

2.2.  En l’espèce, la requête est introduite par la requérante mineure sans que celle-ci fasse l’objet 

d’une représentation légale par ses parents. 

 

Ainsi, la requérante, née le 30 janvier 2005, n’accèdera à la majorité que le 30 janvier 2023. Le Conseil 

d’Etat a déjà jugé dans un arrêt du 29 octobre 2001 (CE, n° 100.431 du 29 octobre 2001) que : « les 

conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en suspension devant le Conseil d’état étant 

d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la recevabilité rationae personae de la présente requête 

(…); que la requérante est mineure d’âge, selon son statut personnel, au moment de l’introduction de la 

requête (…) ; qu’un mineur non émancipé n’a pas les capacités requises pour introduire 

personnellement une requête au Conseil d’Etat et doit, conformément au droit commun, être représenté 

par son père, sa mère ou son tuteur ». Toutefois, la requérante est proche de la majorité dans la mesure 

où cette dernière sera atteinte d’ici quelques mois de sorte qu’il peut être raisonnablement présumé 

qu’elle peut avoir le discernement nécessaire pour introduire le présent recours. 

 

2.3.  Par ailleurs, l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé dispose comme suit: 

« […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat sur le territoire duquel 

l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ». En l’espèce, il convient 

de faire application du droit belge, l’enfant mineur ayant sa résidence habituelle sur le territoire du 

Royaume au moment de l’introduction du recours. A cet égard, le droit belge prévoit que l’autorité 

parentale est régie par les articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des 

articles 373 et 374 dudit Code que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants 

qu’ils vivent ensemble ou non. S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une 

présomption réfragable vis-à-vis des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, 

l’accord de l’autre parent étant présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs 

à l’autorité sur la personne (article 373, alinéa 2, du Code civil) et la gestion des biens (article 376, 

alinéa 2, du même Code), et ne concerne pas le pouvoir de représentation dans le cadre d’un acte 

procédural (en ce sens: C.E., n° 162.503 18 septembre 2006; C.E., n° 165.512 du 4 décembre 2006; 

C.E., n° 191.171 du 9 mars 2009). Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte 

administratif, les parents doivent agir conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, 

sauf si l’un d’eux démontre exercer l’autorité parentale de manière exclusive. 

 

S’il ressort du dossier administratif que la mère de la requérante avait délégué l’autorité parentale sur 

cette dernière à son père, Monsieur [S.M.], par le biais d’un jugement du Tribunal de Première instance 

de Conakry du 20 juin 2017, il n’en demeure pas moins qu’au moment de la prise de l’acte attaqué, 

aucun jugement ne retirait l’autorité parentale au père de la requérante et la confiait à Madame [K.] (son 

ex belle-mère) avec laquelle elle vit à l’heure actuelle.   

 

Toutefois, dans le cadre de sa requête, la requérante déclare que son père n’assume plus ni son 

entretien, ni son éducation ; ajoutant que le service d’aide à la jeunesse a provoqué le placement de la 

requérante chez Madame [K.] et que le « juge protectionnel » a décidé de l’éloignement de la 

requérante de son milieu habituel de vie, à savoir chez son père. En outre, la requérante invoque 

également un état de danger au sens de l’article 51, § 1er, du Décret de l’aide à la jeunesse. 

 

S’il ne peut être déduit de ces informations que l’autorité parentale n’a pas été retirée au père de la 

requérante, elles mettent en évidence le fait que l’intérêt supérieur de l’enfant, toujours mineure à 

l’heure actuelle, pourrait être mis à mal par l’adoption de l’acte querellé. 
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A cet égard, la Cour EDH a considéré que « le concept de l’intérêt supérieur de l’enfant est issu du 

deuxième principe de la Déclaration des droits de l’enfant du 20 novembre 1959, en vertu duquel 

l’enfant doit bénéficier d’une protection spéciale et se voir accorder des possibilités et des facilités par 

l’effet de la loi et par d’autres moyens, afin d’être en mesure de se développer d’une façon saine et 

normale sur le plan physique, intellectuel, moral, spirituel et social, dans des conditions de liberté et de 

dignité. Dans l’adoption de lois à cette fin, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être la considération 

déterminante. Ce terme a été repris en 1989 à l’article 3, § 1er, de la Convention relative aux droits de 

l’enfant : « « Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions 

publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes 

législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale » [...] » (Cour EDH, 6 

juillet 2010, Neulinger et Shuruk/Suisse, §§ 49 à 51).  

 

Selon la même Cour EDH, « Lorsque des enfants sont concernés, il faut prendre en compte leur intérêt 

supérieur (Tuquabo-Tekle et autres c. Pays-Bas, no 60665/00, § 44, 1er décembre 2005 ; mutatis 

mutandis, Popov c. France, nos 39472/07 et 39474/07, §§ 139-140, 19 janvier 2012 ; Neulinger et 

Shuruk, précité, § 135, et X c. Lettonie [GC], n° 27853/09, § 96, CEDH 2013). Sur ce point particulier, la 

Cour rappelle que l’idée selon laquelle l’intérêt supérieur des enfants doit primer dans toutes les 

décisions qui les concernent fait l’objet d’un large consensus, notamment en droit international 

(Neulinger et Shuruk, précité, § 135, et X c. Lettonie, précité, § 96). Cet intérêt n’est certes pas 

déterminant à lui seul, mais il faut assurément lui accorder un poids important » (Cour EDH, 3 octobre 

2014, Jeunesse/Pays-Bas, § 109).  

 

Enfin, la Cour EDH a souligné que « [...] dans toute décision concernant notamment la garde, la santé 

ou l’éducation d’un enfant, dont les décisions prises par les parents, les professionnels qui s’occupent 

des enfants et autres personnes assumant des responsabilités à l’égard d’enfants, le principe de l’intérêt 

supérieur de l’enfant doit être pris en considération. Les États parties sont instamment priés de prendre 

des dispositions pour que les jeunes enfants soient représentés de manière indépendante, dans toute 

procédure légale, par une personne agissant dans leur intérêt et pour que les enfants soient entendus 

dans tous les cas où ils sont capables d’exprimer leurs opinions ou leurs préférences » (Cour EDH, 10 

septembre 2019, Strand Lobben et autres/Norvège, § 135). 

 

A cet égard, l’intérêt supérieur de l’enfant est une considération primordiale à laquelle doit se conformer 

le Conseil, lorsqu’il entend se prononcer sur une question relative aux droits et aux intérêts d’un enfant, 

au vu des considérations posées au point qui précède. 

 

Il en est d’autant plus ainsi que la requérante a été désignée comme étant la destinataire de l’acte 

entrepris de sorte qu’il semble que la partie défenderesse a considéré qu’elle avait le discernement 

nécessaire pour en faire l’objet. Dès lors, au vu de cet élément, de sa majorité toute proche et de sa 

situation familiale et personnelle, il convient de considérer que la requérante a le discernement 

nécessaire pour introduire le présent recours. 

 

2.4. En conséquence, l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne peut être 

accueillie. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.  La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme (CEDH), des articles 9, 10, 11 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation du principe général de 

motivation matérielle des actes administratifs, de la violation du principe général de sécurité juridique, de 

légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et 

de précaution et de la violation du principe général de bonne administration qui impose à l’administration 

de statuer sur la base de tous les éléments de la cause ». 

 
3.2. Elle soutient que l’acte litigieux relève des motifs étrangers à sa situation, notamment le fait 
qu’elle ne dispose pas de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants, ce qui démontrerait 
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que la partie défenderesse ne se serait pas livrée, en l'espèce, à un examen aussi rigoureux que 
possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle avait ou aurait dû avoir connaissance.  
 
Invoquant l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, elle affirme avoir été confiée à sa belle-mère auprès de qui elle vit depuis son arrivée en 
Belgique et plus encore, après le départ de son père du logement familial, cette situation ayant été 
consacrée par une décision du Service d'Aide à la Jeunesse de Charleroi, en raison d’un état de danger 
au sens de l'article 51, § 1er, du Décret de l'aide à la jeunesse.  
 
Elle en déduit l’existence d’une vie familiale entre elle et sa famille d’accueil et que « ces circonstances 
de vie » ne pouvaient être méconnues de la partie défenderesse laquelle a eu connaissance de 
l'enquête de police réalisée le 14 octobre 2020.  
 

Dès lors, elle estime qu’au vu des éléments dont la partie défenderesse avait ou aurait dû avoir 

connaissance, celle-ci n'a pas procédé à un examen rigoureux de la cause en violation de l'article 8 de 

la CEDH, alors même que l’acte attaqué était susceptible d'être contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant, 

également protégé par la disposition précitée. 

 

4.        Examen du moyen. 

 

4.1. S’agissant du moyen unique et plus particulièrement de la violation de l’article 8 de la 

Convention européenne précitée, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

européenne des droits de l’homme [(ci-après : la Cour EDH)], 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, 

§ 25 ; Cour EDH 31, octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani 

contre France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150). 

 

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé́ l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à̀ un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a 

pas d’ingérence et il n’est pas procédé́ à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu 

à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour 

EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva 

et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation 

positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume- 

Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé́, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour EDH, 

26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre Belgique, 
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§ 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga contre Belgique, 

§ 81 ; Moustaquim contre Belgique, op. cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet dont il 

n’a pas été valablement contesté qu’elles n’ont pas été respectées.. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l’arrangement pratique (Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait 

que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E, 22 décembre 2010, n° 

210.029), d’autre part, il revient à l’autorité́ administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à 

un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou 

devrait avoir connaissance. 

 

En outre, concernant l’obligation de motivation formelle, le Conseil entend rappeler que l’obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par la requérante. Elle n’implique que l’obligation d’informer la requérante des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. 

 

4.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la requérante avait été mise en possession 

d’un titre de séjour suite au regroupement familial avec son père, lequel a été autorisé au séjour. 

Toutefois, suite à un rapport de cohabitation négatif, la partie défenderesse a décidé de prendre l’acte 

attaqué, retirant à la requérante son titre de séjour. 

 

S’il ressort effectivement des informations contenues au dossier administratif que la requérante ne 

cohabite plus avec son père et ne semble pas réellement entretenir une vie familiale effective et réelle, il 

n’en demeure pas moins qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

que le lien familial entre des parents et des enfants mineurs doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 

1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60), de sorte que la 

vie familiale avec son père est présumée. A cet égard, il ressort de l’acte entrepris que cette relation a 

fait l’objet d’une motivation adéquate et suffisante de la partie défenderesse au regard de l’article 8 de la 

Convention européenne précitée 

 

Par ailleurs, selon le rapport de cohabitation du 14 octobre 2020, la requérante vit, à l’heure actuelle, 

avec son ex belle-mère depuis deux années et qu’il s’agit d’un souhait de sa part suite à une « situation 

difficile avec son père ».   

 

En termes de requête, la requérante met en avant cette situation familiale avec son ex belle-mère et 

estime que la partie défenderesse se devait de tenir compte de ces circonstances de vie dont elle a eu 

connaissance par le biais de l’enquête de police du 14 octobre 2020. 

 

Ainsi, au vu de la situation particulière de la requérante, mineure d’âge, et des liens étroits entretenus 

avec son ex belle-mère, dont le lien peut s’apparenter à un lien familial, il appartenait à la partie 

défenderesse d’examiner cette situation dans l’acte attaqué et de ne pas se contenter de s’en référer au 

père de la requérante ou encore d’écarter l’application de l’article 8 de la Convention européenne 

précitée en estimant que les seuls liens familiaux ne peuvent suffire à maintenir son séjour en Belgique. 

L’intérêt supérieur de l’enfant doit être pris en considération dans le cadre de ce recours. 

 

Enfin, il ressort des informations avancées par la requérante, dans son recours, et portant sur la 

décision du Service d’Aide à la jeunesse de Charleroi ainsi que la décision du Tribunal de Première 

Instance du Hainaut (section jeunesse), que même si ces informations sont postérieures à la prise de 

l’acte litigieux, elles laissent entrevoir la situation particulière de la requérante et son lien avec son ex 

belle-mère de sorte qu’il appartenait à la partie défenderesse de se prononcer sur cet aspect lors de son 
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examen de l’article 8 de la Convention européenne précitée ou du moins de motiver de manière plus 

adéquate l’acte querellé. Il en est d’autant plus ainsi que l’enquête de police réalisée le 14 octobre 2020, 

laquelle est antérieure à la prise de l’acte attaqué, laissait déjà entrevoir la situation particulière dans 

laquelle se trouvait la requérante et que les éléments produits à l’appui du recours viennent par ailleurs 

appuyer. 

 

Dès lors, la motivation de l’acte litigieux n’apparaît pas suffisante et adéquate quant aux liens familiaux 

particuliers que la requérante entretient avec son ancienne belle-mère. 

 

4.3. Cet aspect du moyen unique est, dès lors, fondé à cet égard, et suffit à l’annulation de l’acte 

attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de retrait de séjour sans ordre de quitter le territoire, prise le 23 novembre 2020, est 

annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 

 


